
COMMUNES

conclure à l'innocence de M. Lanctôt,
comme l'a fait la majorité du comité; à
moins de prétendre qu'un homme peut
s'emparer de ce qui ne lui appartient pas
et n'a ensuite qu'à payer pour être à l'abri
de tout reproche. Autant dire que l'on a
le droit de voler, à la seule condition de
se tenir prêt à payer si l'on y est contraint.
M. Lanctôt ne peut pas être tenu quitte à si
bon marché que le voudrait la majorité
des membres de ce comité. Pour ma part,
j'aimerais à pouvoir interpréter le plus fa-
vorablement possible ce qui est arrivé.
J'inclinerais à l'indulgence s'il était bien
démontré que c'était l'habitude à Sorel;
mais il n'existe aucune preuve de cela. A
ma grande surprise, l'avocat de M. Lanc-
tôt s'est énergiquement opposé à toute
preuve tendant à faire voir que cette sorte
de choses se pratiquaient couramment à
Sorel. Si j'avais eu à défendre M. Lanc-
tôt, je ne me serais certainement pas op-
posé à cette preuve, qui eût tout au moins
expliqué comment il est arrivé à croire
que, dans les circonstances, il pouvait
prendre ces articles, sans pour cela se
rendre coupable d'aucune faute.

Ce serait peut-être là une circonstance
atténuante dont 'nous aurions 1pu ftenir
compte, le moment venu de l'étudier, dans
la situation de M. Lanctôt au point de vue
de la peine à imposer. La question qui
nous intéresse ce soir, n'est pas celle de
savoir s'il faut expulser M. Lanctêt de
cette Chambre, ou s'il faut lui infliger une
peine et dans l'affirmative, quelle peine:
non, il n'y a ici qu'une question de fait:
a-t-il obtenu d'une manière légitime ou
illégitime ces effets et cet argent, propriété
du peuple canadien? Et le verdict qui sera
transmis au pays, si la majorité de cette
Chambre prête son appui au ministre de
la Justice et déclare que tout s'est fait lé-
gitimement, sera une invitation au public
tout entier: "Allons, venez tous, c'est nous
le gouvernement du Canada qui faisons
fonctionner ces ateliers pour faire l'ouvrage
du peuple canadien; libre à vous d'y péné-
trer et d'y faire exécuter votre ouvrage, au
prix coûtant; nous paierons toutes les char.
ges fixes et les frais d'exploitation, bref,
toutes les dépenses afférentes à l'entretien
des grands établissements, et vous serez
la perle des honnêtes gens, si vous venez
vous faire délivrer nos marchandises par
nos employés, à notre insu. Pourvu que
vous nous remettiez précisément ce que
nous coûtent les marchandises et le prix.
de la main-d'œuvre, nous déclarerons sans
hésitation que le peuple canadien n'a rien
perdu. Qui paie les frais d'entretien de cet
établissement? Qui paie le coût de ces ins-
tallations et de ces facilités qui y sont à la
disposition de M. Lanctôt, si toutefois elles
sont à son service et au service du pre-
mier venu? Qui paie les frais de toute cette
organisation de surintendants? Qui fournit
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toutes les brosses et les outils de toute es-
pèce employés dans cet ouvrage? Tout le
monde sait qu'on s'est servi de brosses à
couleurs pour peindre la maison, et cepen-
dant, il ne figure pas une seule brosse de
ce genre dans ce compte. Qui paie tout
cela? Certes, monsieur l'Orateur, si le peu-
ple canadien veut adopter la profession de
peintre entrepreneur ou bien faire quelque
autre exploitation, il a droit au profit que
tout le monde en retire; et M. Lanctôt, s'il
a fait son payement, garde aujourd'hui en
poche . le profit qui revenait, -de droit, au
peuple canadien, pour cet ouvrage.

J'aborde une question sur laquelle je
suis bien aise de pouvoir tomber d'accord
avec le ministre de la Justice, dans sa con-
clusion au moins; mais j'éprouve beaucoup
moins d'embarras que lui à arriver à ma
conclusion, et heureusement, il n'est pas
besoin de tout ce déploiement d'éloquence
à laquelle il s'est livré cet après-midi, et
il m'est inutile de l'appuyer sur une argu-
mentation. Le ministre de la Justice affir-
me que mtus n'avons pas de preuve de la
violation de l'article 14 de la loi sur l'in-
dépendance du parlement. On n'a pas
prouvé de violation du texte de l'article
14 ou de l'article 15 de cette loi qui traite
des relations contractuelles entre un dé-
puté au parlement fédéral et le gouverne-
ment de ce pays. La relation intervenue
entre M. Lanctôt et le gouvernement
est la relation d'un individu qui a obtenu
d'une façon illégitime le bien d'autrui, et
de l'individu qui a été volé, relation qui
donne naissance à l'obligation de faire le
remboursement voulu, et il n'y a pas ici
d'obligation contractuelle.

Je m'arrêterais ici si je ne croyais de-
voir signaler ce qui me frappe comme le
plus singulier trait caractéristique du rap-
port de la majorité de ce comité. Je l'a-
voue, en présence de la preuve testimo-
niale, ce rapport me paraît des plus inso-
lite, mais ce qui me paraît encore plus
singulier et ce que je suis vraiment impuis-
sant à caractériser, c'est la censure pro-
noncée par le comité contre le député de
Champlain; et s'il était possible de trou-
ver quelque chose plus singulier que cette
censure, ce serait la raison sur laquelle
elle s'appuie. Il vaut la peine d'en don.
ner lecture:

Votre comité est d'opinion que vu la sérieuse
nature des accusations portées, il a le -droit
d'exprimer son avis sur la légitimité de l'at-
titude de M. Blondin en portant l'accusation
de la manière dont il l'a faite.

Votre comité ne veut pas dire que M. Blon-
din ne croyait pas à la vérité des allégations
et qu'il a agi sans croire de bonne foi a leur
vérité. Mais le comité croit qu'avant de por-
ter une accusation aussi sérieuse contre un
membre de cette Chambre, il aurait dû f:ire
une enquête impartiale afin de vérifier le bien
fondé des accusations, ce qu'il n'a p:+s fait.
Le ministre de la Marine a été assigné comme
témoin. Dans sa déposition sur ce point, il


